Autorisation de rejet













A l’appui du contrôle de conception effectué par le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), j’autorise 2 
à rejeter dans le 
3 
 les eaux traitées issues du dispositif d’assainissement non collectif  situé à 4 
.
Cette autorisation est révocable sans droit à indemnité à tout moment, notamment, pour des raisons de gestion de voirie, en cas de rejet d’eaux non réglementaires, de modification du dispositif d’assainissement non collectif, ou de non respect des prescriptions du SPANC.

5 Fait à 
 ,
le 






27 le 	





1  Nom Prénom :


Adresse postale :





Télephones :


Adèle :











1   	


	


	








8 Le pétitionnaire,








Mode d’emploi : Cette autorisation est à donner à la personne qui en bénéficie. Une copie est à donner au SPANC 


1 Coordonnées de la personne qui accorde l’autorisation


2 Nom de la personne qui reçoit l’autorisation


3 Point de rejet (exemple : le fossé de la route VC9) AdresseCette demande d’autorisation est à envoyer au SPANC qui transmettra au destinataire qui est :


- Dans le cas d’une voie communale ou d’un chemin rural, la Mairie de votre commune, 


- Dans le cas d’une Route Départementale, le Conseil Général de l’Orne, à l’adresse : Agence des Infrastructures Départementales du Perche / Zone industrielle – Route du Mans / 61 130 Bellême. 


- Dans le cas d’un ruisseau ou d’une rivière, à la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (D.D.A.F.) à l’adresse : pl Gén Bonet / 61000 ALENCON,


- Dans le cas d’un fossé, au propriétaire du fossé.


2 Personne destinataire : Monsieur le Maire, le Président du Conseil Général, le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, MONVOISIN Henry…





3 4 Adresse du dispositif : lieu-dit et commune.


4 Dispositif de traitement : “un lit filtrant vertical drainé”, “un lit filtrant horizontal drainé”, “tertre d’infiltration drainé”…


5 Exemples : le fossé de la voie communale n° 12, du chemin rural n° 12, de la Route Départementale n°  D 912, de la parcelle ZA 12, le ruisseau, la rivière l’Huisne…


6 Dans le cas d’une demande adressée au Conseil Général, veuillez matérialiser le point de rejet par un jalon et décrire ici votre jalon (exemples : piquet dont la tête est peinte en vert, piquet portant un tissus rouge...)�Dans les autres cas, écrire : “sans objet”


7 Date	85 Lieu, date et sSignature 





Ce modèle est disponible en téléchargement sur le site internet de la CDC du Bassin de Mortagne








1  Nom Prénom :


Adresse postale :





Télephones :


Adèle :
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